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  Club Canin Education-Agility

SAINTAIS

Siège Social:
 Maison des Associations




Association régie par la Loi 1901

 Sébastien De Bouard




Affiliée à la Canine Territoriale

 31, Rue du Cormier




SAINTES-SAINTONGE

 17100 SAINTES

Saintes, le 4 juin 2008

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Le Club Canin SAINTAIS est heureux de vous inviter à son premier concours d’été de chiens truffiers qui aura lieu le :

Samedi 12 juillet 2008 en nocturne

Sur le terrain de Foot de la BOISNARDERIE à SAINTES, Stade ASPTT(17) .

Les juges seront :

Monsieur 
Jean-Louis BRASSAT LAPEYRIERE

Monsieur 

Roger MOREAU

· Les concurrents appartenant à un club canin ou une instance cynophile reconnue SCC (société canine, club de race etc…), sont tenus de faire signer la feuille d’engagement par le PRESIDENT ou de joindre une copie de la carte d’adhésion.

· Droit d’engagement :

13 Euros pour le 1er chien, 9 Euros pour le second. (pour les chiens affiliés à une instance cynophile)

28 Euros pour le 1er chien, 9 Euros pour le second. (pour les chiens non affiliés)

· REPAS du Soir sur place sous Tivoli :

Nous vous proposons un repas pris sur place avec grillades à 19 heures (Stade ASPTT), vin compris pour 12 Euros.

Chèque à joindre obligatoirement avec l’engagement pour la réservation, à l’ordre :

C.C.E.A.Saintais.

Les engagements seront pris dans l’ordre d’arrivée dans la limite des places disponibles (60).

Le tirage au sort :

Se fera sur le terrain à (18 h ) A & B. 

Repas pris en commun avant le concours 

Début des épreuves  21 heures ( suivant température).

Remise des prix après le concours.

Renseignements et inscriptions :

Monsieur CHENEAU Jean-Claude

42, route des Passereaux

17610 CHANIERS

( 05-46-93-50-98

Por 06-80-64-18-07

Dans l’attente de vous accueillir, nous vous prions d’agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, nos cordiales salutations cynophiles.

Le Président du C.C.E.A.Saintais 



Responsable cavage

Monsieur MAINGUENAUD Marc 


MEUNIER Guy

Feuille d’engagement à dupliquer si vous avez plus de 2 chiens:

Concours de chiens truffiers du 12 juillet 2008 sur le terrain de foot de l’ASPTT Saintes (17).

1er Chien : NOM :  …………………………………….Affixe : …………………………….………………………………

Race : ……………………………… Date de naissance : ……………….………….Sexe :    M ou F

N° tatouage : …………..………… N° LOF : ……………….……………..Catégorie :  A  ou  B

N° C.T : ……….……Club représenté : …………………………………………………...……………………..

Propriétaire :

Nom :……………………………..Prénom : ………….……………………..( : ………………..……………..

Adresse : ……………………………………….………………………………………………………………….

Adresse internet : ………………………………………………………………….

Conducteur :

Nom :……………………….………Prénom : ……..…………………………( : …………………………..

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………….

2 ème Chien : NOM :  …………………………………….Affixe : ……………………….………………………………

Race : ……………………………… Date de naissance : ……………….………….Sexe :    M ou F

N° tatouage : …………..………… N° LOF : ……………….……………..Catégorie :  A  ou  B

N° C.T : ……….……Club représenté : …………………………………………………...……………………..

Propriétaire :

Nom :……………………….………Prénom : ……..…………………………( : …………………………..

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………….

Conducteur :

Nom :……………………….………Prénom : ……..…………………………( : …………………………..

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………….

Montant :

1er chien : 


13 euros

9€ par chien supplémentaire : 

………. 

Nombre de repas : …..….X  12 €  = ……………

Total : …………..euros

Joindre obligatoirement le chèque du montant TOTAL des engagements + repas à l’ordre :

Club Canin Education Agility Saintais. ( C.C.E.A.Saintais)

Clôture des engagements le 5 juillet 2008 

Rappel du règlement :

Pour les chiens LOF, le carnet de travail est obligatoire pour participer aux concours de cavage. Il est remis au tirage au sort.

Autre point : Les chiennes en CHALEUR sont à déclarer au plus tôt et avant le début du tirage au sort.

Le concurrent soussigné se déclare civilement responsable des accidents corporels et matériels causés par son chien, reconnaît avoir pris connaissance du règlement et s ‘engage à le respecter.

D’autre part il s’engage à se conformer aux dispositions sanitaires réglementaires.

Fait à ……………………………le ……………………/08……………..

Signature du concurrent 




Signature du président ou copie de la carte. 






















